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REPUBLIQUE DU BENIN

DECRETN"2OO7.193 DU 20 AVRIL 2O()7

Portant nomination de Monsieur Karimou
AKAKPO en qualité de Directeur du Fonds
National du Développement du Sport au
tVlinistère de la Culture, de la Jeunesse,
des Spo(s et Loisirs.

LE PRES!DENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loin'90-032 du 11 décembre 1990 poftantConstitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2006-613du lgnovembre 2006 portant composition
du Gouvernement et les décrets n'2006-622 du 29 novembre 2006
et n' 2007-002 du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

Vu le décret n'2006-615 du 23 novembre 2006 portant attributions,
organisation et fonctionnement du lVinistère de la Culture, de la
Jeunesse, des Sports et Loisirs ;

Sur proposition du lVinistre de la Culture, de la Jeunesse, des Sports et
Loisirs ,

Le Conseil des l\/inistres entendu en sa séance du 02 février 2007 ',

Article 1u': [V]onsieur Karimou AKAKPO est nommé Directeur du
Fonds National du Développement du Sport au [Ministère de la Culture,
de la Jeunesse, des Spotls et Loisirs.
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Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions-antérieures

contraires, prend effet pà,t 
""iÀpt"r-dà 

la,oate de prise de fonctions de

lintéressé et sera publié au Journal Officiel'
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Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du DéveloPPement,
de l'Economie et des Finances,

Fait à Cotonou, le 26 avril 2oo7

Le tVinistre de la Culture, de la

Jeunesse, des SPorls et Loisirs,

éophile MoNTGHO..
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Pascal I reneeKOUPAKI.-
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Le Ministre délégué chargé du Budget

auprès du Ministre du

de l'Economie et d
DéveloPPement
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